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Edito

Chères Moncéennes, chers Moncéens,
lorsqu’on évoque le printemps, on pense 
au renouveau, à la plénitude, à la nature 
qui se réveille.
Mais en ce début Avril et après plus d’un 
mois de conflit armé,  l’Europe a changé 
de physionomie.
L’invasion de l’Ukraine, pourtant souve-
raine, a rapidement replongé nos démo-
craties dans la mémoire des massacres 

de la Seconde Guerre mondiale.
Ma première pensée va vers le peuple Ukrainien, admirable de cou-
rage et de détermination.
Pouvoir compter sur la générosité, la bienveillance et la cohésion 
d’un grand nombre d’habitants est important pour tous. Dès les 
premiers jours, un grand nombre d’entre vous, manifesté leur  
solidarité. Soyez en remerciés !

Cette première partie de l’année s’est concentréesur la construction 
budgétaire 2022. Ce budget se veut résolument  tourné vers le 
désendettement delacommune,  tout en maintenant nos services 
et dégageant des ressources pour pouvoir investir.

Vous trouverez les projets mis en œuvre en 2022 :
- �Un nouveau dortoir pour la maternelle et la création d’un espace 

périscolaire dédié. Le bien-être de nos enfants est une priorité. 
C’est pourquoi, nous lancerons le projet très rapidement et 
espérons réceptionner les travaux cette année.

- �Un diagnostic et la rénovation de notre éclairage public. Le travail 
vise à contenir nos factures énergétiques,  tout en apportant 
confort et sécurité à nos administrés.

- �Le lancement d’une étude préliminaire pour la réfection du 
boulevard des Avocats. Dans le prolongement de notre action 
sur le soutien à l’installation des commerces de proximité, il est 
important que notre commune travaille sur cet axe très passant, 
en matière de sécurité et d’image.

2022 sera aussi l’année pour mener une analyse complémentaire 
sur notre Eglise. Appuyés par le Conseil d’Architecture, 
d’Urbanisme et Environnement (CAUE), nous sommes dorénavant 
accompagnés d’un architecte du patrimoine qui va initier un état 
des lieux afin de prévoir des travaux.

De nouveaux services également :
Parce que la fracture numérique existe et qu’il n’est pas toujours 
facile de se connecter à tous les sites, il m’apparait primordial de 
travailler au maintien d’un guichet non virtuel.

C’est pourquoi en lien étroit avec la Communauté de Communes 
de l’Orée de Bercé-Belinois, des permanences de France Service 
vont s’organiser dans chaque commune du territoire.
Les Moncéennes et les Moncéens pourront en bénéficier les  
2èmes lundis du mois, sur rendez-vous.  Vous pourrez vous 
renseigner ou faire des démarches sur des sujets tels que la 
retraite, la santé ou encore l’emploi.
N’hésitez pas à vous saisir de ce service public de proximité.

Mais j’ai le plaisir de vous informer que ce n’est pas la seule 
nouveauté pour 2022.
La pugnacité paie et c’est avec satisfaction que je vous informe 
de l’installation prochaine sur notre commune, d’un commerce 
traditionnel situé à la Massonnière. De nombreux services y seront 
proposés. Nous aurons l’occasion de vous en présenter les détails 
très prochainement.
Pour notre commune, le printemps annonce également le retour 
des évènements qui rythment habituellement cette saison. Un 
grand merci à toutes et tous pour avoir fait revivre notre magnifique 
carnaval.
Vous étiez très nombreux à venir partager ce moment de 
convivialité. Alors merci aux organisateurs, et aux participants 
pour cette belle édition. 
Dans ce magazine, vous découvrirez ce que les associations ont 
programmé pour vous mais aussi toute l’actualité qui a trait à votre 
quotidien.
Enfin, je ne saurais terminer cet édito sans évoquer le nombre 
grandissant d’incivilités auxquelles nous devons faire face : dépôts 
sauvages d’ordures ménagères, déchets dans les bois, chemins 
ou points  d’apports collectifs, pollutions des ruisseaux, déjections 
canines…
Nous devons tous être acteurs de notre bien vivre ensemble.
Vous noterez dans ce bulletin quelques changements au sein du 
conseil municipal. En effet, après une année de travail et suite à 
des démissions pour des raisons et engagements personnels, en 
concertation avec les adjoints et les conseillers concernés, il a été 
procédé à une redistribution de fonctions et missions au sein du 
conseil municipal. 
Prenez soin de vous !

Votre Maire, Irène BOYER

Vous pouvez télécharger ce bulletin municipal sur le site de la mairie : 
(1) www.monce-en-belin.com

Retrouvez nous également sur l’application mobile «Intramuros»
et suivez l’actualité sur nos pages Facebook : @Monceenbelinvousinforme 

et @Monceenbelineco
Directeur de publication : Irène Boyer – Conception : Commission InfoCom

Mis en page et imprimé par ITF Imprimeurs - Mulsanne
Mairie : 56 rue Jean Fouassier - 72230 Moncé en Belin

Tél : 02 43 42 01 12 - Fax : 02 43 42 02 05 - Email : accueil.monceenbelin@wanadoo.fr
Reproduction des photos interdite – RGPD
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Mercredi 8h30 à 12h00 14h00 à 17h30

Jeudi 8h30 à 12h00 15h00 à 18h30

Vendredi 8h30 à 12h00 14h00 à 17h30

Samedi Fermée Fermée
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Micheline AUFRAY : 
conseillère municipale
Nous sommes arrivés à Moncé-en-Belin 
en 1976. Mariée depuis 48 ans et ma-
man de 3 enfants … j’ai d’abord partici-
pé pendant plusieurs années au Comité 
des Fêtes puis l’arrivée de nos 3 enfants 
m’a fait intégrer les parents d’élèves pour 
environ une durée de 20 années ; parallè-
lement je travaillais pour une association 
d’adoption (accueil des parents en Sar-
the, Orne et Mayenne – suivi des dos-
siers après les adoptions en relation avec 
la DDISS).

Retraitée après une carrière profession-
nelle (42 ans) dans la fonction publique 
où j’ai acquis  beaucoup de connais-
sances  et surtout mon dernier poste 
DRH qui  m’a vraiment passionnée.  

La liste « Et si Moncé c’était vous » m’a 
donné envie d’intégrer cette équipe et je 
partageais les idées d’Irène sur le futur 
programme !

Le covid, bien sûr, a compliqué ce démar-
rage !

Je suis bénévole depuis 2 ans au CCAS 
de notre commune et bien sûr ma per-
sonnalité fait que j’aime aider depuis tou-
jours les personnes. Et puis après avoir 
été fonctionnaire découvrir et travailler 
en tant qu’élue avec ce groupe et don-
ner un peu de mon temps fera que tous 
ensembles nous réussirons de nouveaux 
projets. 

Emmanuel MAILLARD :
conseiller municipal
Toute ma famille est de Moncé-en-Belin. Installé avec mon épouse en 2000, nous 
y avons construit  notre famille (une fille de 17 ans et un fils de 14 ans). Sollicité par 
Irène BOYER lors de la campagne électorale, j’ai vu la possibilité de participer à la vie 
communale et aux décisions qui s’y rattachent. L’esprit d’équipe et le projet politique 
présenté m’ont donné envie de m’investir. 

Nouvelle constitution du Bureau
Les nouveaux venus :

Quelques changements au sein des délégations :
Jean-Louis BELLANGER : conseiller délégué «Urbanisme »
Valérie DESHAYES : conseillère déléguée « Santé »
Lucie GROLEAU : conseillère déléguée « Culture »
Gaëlle JOUVET : conseillère déléguée « Cimetière »

�4�X�H�O�T�X�H�V���P�R�G�L�d�F�D�W�L�R�Q�V���D�X���V�H�L�Q���G�H�V���G�«�O�«�J�D�W�L�R�Q�V���G�X���E�X�U�H�D�X����
Florence BOURGEOIS : adjointe « Vie scolaire et périscolaire »
Jean-Marc CHAVEROUX : adjoint « Bâtiments »
Olivier GUYON : adjoint « Finances »
Isabelle MENAGER : adjointe « Information et communication »
Charles MESNIL : adjoint « Promotion du territoire »
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Nouveau dortoir pour la maternelle  
et une réorganisation !
Le dortoir actuel de la maternelle est vieillissant et donne des signes de fatigue. Un comité a été créé afin de repenser ce dortoir 
pour demain et son évolution afin d’accueillir nos plus jeunes élèves, dans des conditions optimales. Une étude est également 
menée sur une rénovation complète du bâtiment pour être plus vertueux en terme de dépenses énergétiques futures.

Charles MESNIL - adjoint  à la promotion du territoire

Notre église en souffrance
Après deux diagnostics sur l’état de notre église, seuls des travaux de mise en sécurité ont été effectués, mais les désordres 
continuent de s’accentuer au fil du temps…
L’heure est venue de s’attaquer aux problèmes structurels de notre église afin de la préserver. A la suite d’une analyse commandée 
auprès du CAUE (Conseil Architecture, Urbanisme & Environnement) et sur son conseil, nous sommes dorénavant accompagnés 
d’un architecte du patrimoine qui va initier un état des lieux. A la suite de cette analyse, une première tranche de travaux sera 
effectuée et permettra la réouverture de l’édifice au public. Ces interventions se feront sur plusieurs mandats afin de préserver les 
finances pour d’éventuels autres projets. 

Charles MESNIL - adjoint  à la promotion du territoire

Commission bâtiments
Point sur les travaux depuis le début d’année :
Les travaux concernant les bâtiments communaux sont de deux ordres: ceux effectués par des entreprises et ceux effectués par 
les agents techniques.
Concernant les entreprises :
- �La toiture et les gouttières du local GNR, coté salle Marcel Paul ont été réalisés: réfection totale.
- �Le crépi de la façade mitoyenne de la boulangerie, bd des Avocats, donnant chez le propriétaire voisin est achevé.
- �Il reste des travaux de fin de chantier concernant la boulangerie et la boucherie. Une lettre recommandée avec pénalités a été 

envoyée à l’entreprise par le cabinet d’architecte.
- �Les travaux d’investissement 2022 (gendarmerie, logements locatifs, écoles, mairie, ateliers, Val Rhonne ...) seront commandés 

par signatures de devis après le vote du budget.
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Diagnostic & rénovation de notre éclairage public
A la suite de nombreuses plaintes sur la défaillance de notre 
éclairage public, l’entreprise Tourangelle Noctabene est 
mandatée depuis mars dernier par notre commune afin de 
réaliser un état des lieux des armoires et candélabres ainsi 
qu’un diagnostic énergétique de nos consommations.
Cette dernière a pour objectif de vérifier la conformité de nos 
installations, répertorier les anomalies ainsi que présenter 
des alternatives moins énergivores, modernes afin de 
contribuer à notre modeste niveau au plan Climat 2050/ (Plan 
Européen pour une économie sobre en carbone en vue de 
réduire drastiquement les émissions de gaz à effet de serre à 
l’horizon 2050, afin d’apporter sa contribution à la limitation du 
réchauffement global à moins de 2 °C.)

Une fois le bilan présenté, Noctabene aura la mission d’organiser 
la passation du futur marché ainsi que le suivi des travaux qui 
en résulteront.
Ces derniers commenceront vers la fin de l’été avec la 
substitution des ampoules standard par des ampoules LED 
(Diode électroluminescente) de toute la commune, puis dans 
une seconde tranche la rénovation de nos armoires électriques. 
Dans ce contrat, une option a été demandée pour une étude 
spécifique pour les éclairages du stade municipal.

Charles MESNIL - adjoint  à la promotion du territoire

Sentier de 
Randonnée
Le service Tourisme de la 
Communauté de Communes et la 
commune de Moncé travaillent en 
partenariat sur un projet de refonte 
des sentiers de randonnées.
De plus, la création d’une « balade 
familiale » sur notre commune est 
envisagée.
Un groupe composé d’élus et de 
randonneurs de Moncé travaille 
actuellement sur la création et 
la mise en place d’un nouveau 
parcours très court, environ deux 
kilomètres, accessible au plus grand 
nombre ainsi qu’aux poussettes.

Concernant les agents techniques de la commune : divers travaux leur incombent, parfois en urgence. 
Dans ce cas, le planning élaboré en début de semaine est quelque peu perturbé.
- �Entretien courant de tous les bâtiments: prises arrachées, ampoules à changer, peinture, étagères, carrelage, WC bouchés, fuites 

d’eau, installations diverses pour des manifestations, remontage et démontage des gradins, pose de barrières ....
- �Le rez-de-chaussée d’un logement de la gendarmerie a été refait, une chambre d’un autre logement sera repeinte suite à des 

infiltrations d’eau.
- Les dauphins (extrémité inférieure de descente de gouttières) des logements situés rue  E. Boutilier ont été remplacés.
- Les mâts et enseignes de l’ancienne supérette ont été enlevés, au niveau du rond-point de la Massonnière
- Des travaux de mise en conformité ont été réalisés à l’école maternelle en vue du passage de la commission de sécurité du SDIS.
- �Le rangement effectué dans les ateliers permet une meilleure approche du matériel.

En raison d’absences pour maladie, nous sommes contraints de redistribuer certaines tâches. De ce fait, nous vous demandons 
une certaine indulgence car l’équipe fait tout son possible pour vous satisfaire au mieux.

Jean-Marc CHAVEROUX - adjoint aux bâtiments

Annie QUEUIN - vice-présidente du CCAS
Jean-Louis BELLANGER - conseiller délégué à l’urbanisme
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Commission Voirie – Espaces verts
Les espaces verts sur Moncé-en-Belin
Les agents communaux  œuvrent depuis plusieurs mois, à la taille des haies, arbres,  
arbustes  et massifs.
Par ailleurs, nous sommes en pleine période de tonte et d’entretien des fossés, de la plaine, 
du cimetière et autres espaces dédiés aux usagers. 
Cet hiver, les agents ont positionné des dalles à l’école maternelle afin de faciliter le 
cheminement des enfants et parents vers les classes.
Une entreprise d’élagage est mandatée sur la période du mois de juillet, afin d’élaguer 
certains chênes situés dans le bois rue des Chênes Verts, côté riverains, et abattre d’autres 
sujets devenus trop vieux et dangereux.

Les travaux de voirie
Une entreprise est intervenue sur notre commune afin de refaire le traçage au sol de notre voirie sur certains secteurs répertoriés. 
D’autres travaux seront programmés ultérieurement.  

Le passage piéton de la Massonnière situé rue du Point du Jour a  été déplacé pour votre 
sécurité (descente des bordures de trottoirs, traçage passage piétons, bandes podotactiles).
Un renouvellement de panneaux signalétiques a été effectué sur la commune. 
Une mission de levé topographique et d’étude préliminaire du boulevard des Avocats a été 
effectuée. 
L’étude concerne le boulevard depuis le giratoire de la gendarmerie jusqu’à la route des 
Renaudes.
Le but est de réduire fortement la vitesse dans le cœur du bourg, de sécuriser la circulation 
au niveau des commerces, notamment les cheminements piétons et les traversées sur la 
chaussée. 

Civisme
Nous constatons que des déjections canines de plus en plus nombreuses jonchent les trottoirs et espaces verts de notre commune ! 
Pour des raisons sanitaires et pour le respect de chacun dans l’espace commun, nous demandons aux propriétaires de ces 
animaux de bien vouloir ramasser ces déjections, sous peine d’une amende de 68 €.
Nous rappelons que nos enfants sont amenés à gambader sur ces espaces verts et qu’à ce titre, nous devons être tous concernés 
et sensibilisés à la propreté de notre commune !
Enfin, nous demandons un minimum de respect pour le personnel communal qui est appelé à entretenir les espaces cités.

Christine GALPIN -  adjointe voirie et espaces verts
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Ecole élémentaire les Coquelicots

Protocole sanitaire
Les mois de Janvier et février ont été compliqués pour nos deux écoles avec un 
protocole sanitaire durci. 49 élèves de l’école élémentaire ont été signalés positifs, 
soit 20 % des effectifs et deux classes ont dû fermer pendant une semaine à l’école 
maternelle.
Depuis le 14 mars, le protocole sanitaire s’est allégé et permet de nouveau la mise 
en place de beaux projets pédagogiques.

École maternelle les Capucines

• Le 29 avril, toutes les classes se rendront au Val’Rhonne pour assister au spectacle « boite de nuit » de la Toute petite compagnie. 
• �En musique, tous les vendredis, l’école accueille Emèle Papin qui travaille avec les enfants par demi-groupes. Ils apprennent des 

chants en lien avec le thème des émotions, font des percussions corporelles, utilisent des instruments. En fin d’année, l’école 
souhaiterait organiser un apéro concert, afin de présenter aux familles les chants appris dans l’année. 

• �Les classes de Virginie Crétois, Laura Chemin et Solène Papin se sont inscrites à la rencontre de danse contemporaine, qui se 
tiendra le 23 mai dans l’après-midi à la salle Jean Carmet d’Allonnes si le protocole sanitaire le permet.

• �Le 2 juin, les CP passeront une journée en forêt de Brocéliande 
où ils pourront découvrir l’univers du poète  ferrailleur à Lizzio 
et la porte des secrets à Paimpont. 

• �Les CE1 passeront  une journée au poney club du Cheval en 
Bélinois. (Date à définir)

• �Du 4 au 8 Avril les CE2 seront initiés aux arts du cirque avant 
de prendre le large pour une semaine de voile du 20 au 24 juin. 

• �Le 3 Mai, les CM2 visiteront le Clos Lucé et pourront ainsi 
découvrir l’univers de Léonard de Vinci à travers deux ateliers 
pédagogiques.

  �Avec L’USEP (Union sportive de l’enseignement du premier 
degré) les élèves ont déjà participé et participeront à plusieurs 
actions.

• Balade contée pour les CP 
• �Usépiades (Olympiades) avec des intervenants USEP pour les 

CP et CM.
• �Raid USEP sur une semaine  pour les CM, en lien avec le 

développement durable. (collecte de vêtements et de matériel 
sportif).

• Mini Basket-maxi fête pour les CM1 au MMArena le 24 juin.
• �Théâtre pour les CP, CE1 et CM1. Les spectacles des classes 

se dérouleront les 3 et 17 mai à 19h et 20h30 au Val’Rhonne.
• �Les CM2 de Mmes Pironneau et Congnard présenteront le 

projet « émotions » (Slam, sophrologie et street art) le samedi 
21 mai dans la matinée.
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Bilan Budget participatif 2021
�3�D�U�P�L�� �O�H�V�� �G�R�V�V�L�H�U�V�� �G�«�S�R�V�«�V�� �H�Q�� �V�H�S�W�H�P�E�U�H�� ������������ �G�H�X�[���� �V�H�X�O�H�P�H�Q�W���� �U�H�Q�W�U�D�L�H�Q�W�� �S�D�U�I�D�L�W�H�P�H�Q�W�� �G�D�Q�V�� �O�H�V�� �F�U�L�W�ª�U�H�V�� �d�J�X�U�D�Q�W�� �G�D�Q�V�� �O�H��
règlement du budget participatif et ont donc été retenus pour cette première édition. 

Le vote qui aurait dû permettre de départager tous les projets, et d’en retenir deux, initialement prévu dans le règlement, ne sera 
donc pas nécessaire.

Les travaux à réaliser seront les suivants : Débroussailler 
l’arrière et les côtés, enlever la boue sous les pontons, enlever les 
herbes situées devant le lavoir qui tombent dans le cours d’eau, 
�Y�«�U�L�d�H�U�� �O�H�V�� �M�R�L�Q�W�V�� �G�H�V�� �E�U�L�T�X�H�V�� ���U�«�I�H�F�W�L�R�Q�� �S�R�V�V�L�E�O�H������ �E�U�R�V�V�H�U�� �O�H�V��
surfaces en bois int/ext, traiter les parties en bois avec produit 
écologique, brosser les parties métalliques, remettre en état 
les rambardes en fer (soudure), nettoyer la toiture, peindre et 
lasurer avec des produits respectueux de notre environnement.

Pour ce faire nous ne manquerons pas de faire appel à toutes 
les bonnes volontés. Les services techniques assureront les 
�W�¤�F�K�H�V���Q�«�F�H�V�V�L�W�D�Q�W���X�Q�H���K�D�E�L�O�L�W�D�W�L�R�Q���R�X���G�X���P�D�W�«�U�L�H�O���V�S�«�F�L�d�T�X�H��

Le budget estimatif est inférieur aux 5000 euros prévus dans 
le règlement.

Un formulaire de demande d’avis préalable pour des travaux 
sur cours d’eau et/ou fossés est en cours de rédaction.

Le premier projet retenu concerne notre lavoir.

Le deuxième projet retenu s’intitule Cénotjardin…
Il s’agit de construire un jardin partagé pour favoriser la 
biodiversité, permettre l’échange entre les habitants (échange 
de bonnes pratiques, de graines, de savoirs, …), favoriser les 
échanges intergénérationnels, permettre à tous les enfants de 
voir pousser des fruits et des légumes, développer le respect 
d’un bien construit et entretenu par tous.

Plusieurs acteurs seront impliqués dans ce projet : La 
périscolaire, la bibliothèque municipale, l’association du 

Val’Rhonne, l’association GSPP, l’association Jardinier 
Sarthois, les moncéens motivés.

Ce jardin sera probablement réalisé sur les espaces 
�Y�H�U�W�V�� �G�H�Y�D�Q�W�� �O�H�� �9�D�O�5�5�K�R�Q�Q�H�� �D�d�Q�� �T�X�H�� �W�R�X�W�� �O�H�� �P�R�Q�G�H�� �O�H�� �Y�R�L�H����
l’entretienne, l’arrose, le respecte et l’admire !!!! 

Là encore le budget maximum de 5000 euros alloué ne sera 
pas dépassé. 
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Nous avons besoin  
de vous !
Si vous disposez d’un peu de temps, d’énergie 
ou de matériels (terre, palettes, chutes de bois, 
vis, clous, peinture, outils à donner, plants, semis, 
graines,...) nous vous donnons RDV les samedis 
30 avril et 21 mai à 10h au Val’Rhonne pour 
fabriquer les bacs, les peindre, les installer,…

Pourquoi cette démarche ?  Nous nous sommes engagés à 
impliquer étroitement les habitants à la gestion de la commune 
pour ce qui concerne à la fois l’impulsion des idées, l’étude, le 
suivi des projets et leurs mises en œuvre. Nous avons pensé 
que le futur aménagement de la plaine concernait chaque 
moncéen et que chacun avait donc son mot à dire.

Première rencontre : Nous avions promis de mettre en 
place des groupes de travail ou des réunions participatives 
thématiques visant une réflexion générale sur un thème donné. 
Un premier temps d’échange vous a donc été proposé le  
1er décembre dernier à la salle Marcel Paul. Nous vous y avions 
invités, à la page 13 de notre dernier bulletin, ainsi que sur nos 
différents supports de communication. Cette réunion a donc 
été la première étape d’un long travail mené à vos côtés pour 
imaginer notre plaine du Val’Rhonne de demain. 

Lors de cette réunion, Il a été distribué à chaque participant un 
plan vierge de la plaine (également publié sur nos moyens de 
communication (site, intramuros, …)) permettant à chacun de 
visualiser le site concerné par notre réflexion et de commencer 
à imaginer d’éventuels aménagements.

Les échanges furent nombreux et riches. Encore un grand merci 
aux représentants des différentes associations (Jardiniers 
Sarthois, GSPP, LPO,…) ainsi qu’au SMSEAU et à tous les 
moncéens présents.

Deuxième rencontre : Une deuxième réunion a été organisée le 
mardi 1er février à 20h au Val’Rhonne pour poursuivre ce travail 
coopératif. 
Là encore, tous les moncéens ont été conviés à cette réunion.
Une trentaine de participants ont pu échanger sur le devenir de 
la plaine.
Après avoir fait un état des lieux du contexte écologique, 
hydrologique et du PLUI, plusieurs idées ont émergé de ces 
échanges :

- �L’achat et l’installation d’une 
ou de deux passerelles 
afin de permettre l’accès 
au boulevard des Avocats 
depuis le Val’Rhonne en 
longeant le Rhonne. Des 
démarches devront être 
effectuées en accord avec les 
règlementations.

- �L’achat et l’installation de 
tables, bancs, poubelles, jeux 
pour enfants.

- �Le nettoyage des fossés, 
cours d’eau et mares 
existants.

- �La plantation de diverses es-
sences d’arbres en fonction 
de la nature des sols et de leurs spécificités.

- �Candidater à l’opération  « une naissance, un arbre » proposée 
par la région.

- �Proposer à la population moncéenne un système de  
« parrainage » permettant à chacun d’acheter et d’offrir un arbre 
à la commune.

- Organiser une journée citoyenne pour les plantations.
- �Travailler avec les écoles et la périscolaire pour une plaine  

« pédagogique ».
- Organiser des expositions temporaires sur la plaine.
- Réaliser un parcours de santé.
- Organiser un mini festival d’art urbain type « Plein-Champ ».

Troisième rencontre : Une troisième réunion s’est tenue le 
mercredi 16 mars sur la plaine permettant ainsi de poursuivre la 
réflexion sur le futur aménagement de cette dernière.
L’objectif fut de réaliser sur site un plan en essayant de positionner 
les projets évoqués précédemment : un verger haute tige, des 
zones d’éco pâturage, des haies champêtres, des arboretums, 
un cheminement doux, des jeux pour enfants, une passerelle, …

Démocratie participative : Notre plaine de demain
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Quatrième rencontre : Une quatrième réunion 
s’est déroulée le jeudi 21 avril en présence de 
Charlène David, animatrice Charte forestière 
de territoire72, Orée de Bercé Belinois, Pauline 
Girard, technicienne chargée de mission Bois 
et Territoires au CNPF et Aurélien Cahoreau, de 
la Chambre d’Agriculture.
Des analyses de sols ont permis de valider 
certains projets imaginés initialement et d’en 
modifier d’autres. Elles nous permettront 
également de connaître les essences 
végétales adaptées aux différentes zones 
recensées sur la plaine.

Une réunion publique sera prochainement 
programmée pour vous exposer les différentes 
propositions. Nous ne manquerons pas de 
vous en informer.
Voici un plan des différents aménagements 
imaginés jusqu’à lors :
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Venez rencontrer vos élus

Budget participatif : 2e édition

L’année dernière nous vous avions proposé des temps d’échanges lors de réunions de quartiers.
Cette année, pour changer de formule, nous vous proposons de venir nous rencontrer en mairie le samedi 14 mai entre 10h et 12h. 
Ce sera une fois de plus l’occasion d’échanger autour des projets menés sur notre commune.

Pour rappel « le budget participatif » offre à toutes et tous la possibilité de 
proposer et choisir des projets qui sont financés par la collectivité sur une 
partie de son budget annuel. 

Une nouvelle campagne est lancée, avec, on l’espère, de nombreux projets !

Le règlement figure en dernière page de ce bulletin municipal.

Donnez votre avis en envoyant un message à l’adresse : demoparticip.monceenbelin@gmail.com

1 : �Haie de chênes pédonculés, positionnés en bas du talus, 
espacés de 8-10 m, entre lesquels seraient positionnés 
tous les mètres des saules, aulnes, frênes, cornouillers, 
noisetiers, … 
Tous ces arbres seraient taillés en têtard (une coupe 
nécessaire tous les 10 -12 ans)

2 : �Même haie que la haie 1 en remplaçant les chênes 
pédonculés par des chênes « sessile »

3 : �Zones d’éco pâturage avec des bosquets isolés d’arbres 
Possible création d’une mare pédagogique sur la parcelle 27

4 : Saules blancs taillés en têtard

5 : �Arboretum pédagogique (positionné sur l’une des seules 
zones non hydromorphes c’est-à-dire non saturée en 
haut acceptant ainsi une plus grande variété d’essences 
végétales)

6 : �Verger haute tige constitué de fruitiers positionnés sur deux 
rangs

7 : �Passerelle permettant l’accès au boulevard des Avocats 
depuis la plaine via le cheminement doux numéroté 9 réalisé 
par tonte régulière de l’herbe sur 1m de large à 2m du bord 
du Rhonne.

Le choix se fera entre une passerelle bois ou métallique.

























Le Budget Participatif est l’occasion pour les Moncéen(ne)s de 
voir se réaliser leurs idées et projets.
Cette part du budget de la ville est mise à disposition des 
habitant(e)s qui sont à l’initiative de propositions et pourront 
voter pour celles qui les intéressent.
De la rénovation d’un jardin public, la création d’un mur végétalisé 
ou d’expression artistique, en passant par la réalisation d’un 

parcours de santé, d’un jardin partagé, d’un projet culturel,… 
le budget participatif offre à toutes et tous la possibilité de 
s’investir auprès de son quartier, ou de la commune.
Les projets lauréats seront mis en application par la mairie et 
le(s) porteur(s) du projet, tels qu’ils ont été élaborés et selon 
les modalités décidées avec les citoyens, en fonction de leur 
faisabilité.

Un formulaire, disponible en mairie, sera également mis en 
ligne sur notre site internet et sur l’application intramuros. Il 
vous suffira de le compléter et de nous le retourner avant le  

samedi 27 août pour participer à ce dispositif. Là encore, nous 
avons hâte de pouvoir échanger avec vous et de construire 
ensemble le Moncé de demain…

Rappel du calendrier
- Dépôt des projets: avant le 27 août 2022
- Examen de recevabilité : du 27 août au 1er octobre
- Co-construction des projets : du 1er octobre au 1er novembre
- �Publication et Vote pour les différents projets : début décembre
- Réalisation : premier semestre 2023

PHASE 4 : 
Phase de « publication »  
puis vote
• Les projets retenus sont présentés et soumis aux votes des 
Moncéen(ne)s via un bulletin municipal spécifique.
• Un bulletin de vote sera fourni à chaque famille.
• Les bulletins de vote seront à déposer en mairie.
Publication et vote prévus courant décembre 2022

PHASE 5 : 
Réalisation
• �Les projets lauréats sont ceux qui reçoivent le plus de 

suffrages dans la limite de l’enveloppe de 10 000 euros 
décidée par la commune de Moncé en Belin.

• Deux projets lauréats seront donc au minimum retenus.
• �Un planning de réalisation sera réalisé conjointement avec 

les porteurs de projets, les élus référents et les différents 
services municipaux impliqués.

Réalisation premier semestre 2023

PHASE 1 :  
Phase d’idéation
• �Les Moncéen(ne)s peuvent créer des projets, seuls ou à 

plusieurs.
• �Tou(te)s les Moncéen(ne)s, sans condition d’âge, peuvent 

proposer un projet.
• �Chaque projet doit être budgété et son intérêt expliqué sur 

une fiche de renseignement fournie par la mairie.
• �Une fois complétée, la fiche est déposée en mairie selon le 

calendrier suivant :
Dépôt des projets avant le 27 août 2022

PHASE 2 : 
Phase de  
« recevabilité » des projets. 

• Les projets sont étudiés par un comité consultatif.
• Pour être retenus les projets doivent répondre aux critères 
suivants :

o �Le projet doit concerner l’intérêt général et non des 
intérêts particuliers.

o �Il doit relever de la compétence de la ville de Moncé 
en Belin (Le transport, par exemple, ne relève pas de 
la ville).

o �Il ne doit pas engendrer de coûts de fonctionnement 
supplémentaires.

o Le montant du projet ne doit pas excéder 5000 euros.
o �Si une intervention des services techniques est 

nécessaire à la réalisation du projet, une estimation 
du nombre de personnes nécessaires et du nombre 
d’heures est souhaitée.

Etude des projets entre le 27 août et le 1er octobre

PHASE 3 : 
Phase de « co-construction »
• Des concertations avec les porteurs des projets retenus 
seront organisées.
• �Pourront être réunis des porteurs de projets aux objectifs 

similaires. Un projet unique sur une thématique ayant plus 
de chances d’être élu que plusieurs projets sur la même 
thématique. 

• �Ces concertations permettront également de réécrire le 
projet, afin de le clarifier, de le consolider et de le chiffrer.

Co-construction entre le 1er octobre et le 1er novembre

Le Budget participatif 2022

Comment ça marche ?


